15 janvier 2021. No 65. 

Règlement sur l’interdiction de la publicité, du placement visible et de la présentation et autre de cigarettes électroniques et de flacons de recharge avec ou sans nicotine


En application de l’article 18, l’article 18 bis, paragraphe 4, de la loi sur les cigarettes électroniques et autres, cf. loi n° 426 du 18 mai 2016 sur les cigarettes électroniques et autres, telle que modifiée par la loi n° 2071 du 21 décembre 2020, il est établi ce qui suit:

Chapitre 1
Champ d'application et définitions

Article premier. Le présent décret s’applique:
1) aux cigarettes électroniques et les flacons de recharge contenant de la nicotine qui ne sont pas autorisés par une autorisation de mise sur le marché en vertu de la loi sur les médicaments ou conformément aux règles de l’UE établissant des procédures communautaires pour l’autorisation des médicaments à usage humain ou qui sont mis sur le marché en tant que dispositifs médicaux portant le marquage CE conformément à l’ordonnance relative aux dispositifs médicaux, et
2) aux cigarettes électroniques et flacons de recharge sans nicotine.

Paragraphe 2. Aux fins du présent règlement, l’on entend par:
1) cigarette électronique: un produit, ou tout composant de ce produit, y compris une cartouche, un réservoir rechargeable et un dispositif dépourvu de cartouche ou de réservoir rechargeable, qui peut être utilisé pour la consommation de vapeur contenant ou non de la nicotine. Les cigarettes électroniques peuvent être jetables ou rechargeables au moyen d’un flacon de recharge et d’un réservoir rechargeable ou au moyen de cartouches à usage unique.
2) flacon de recharge: un récipient renfermant un liquide contenant de la nicotine ou un liquide ne contenant pas de nicotine, qui peut être utilisé pour recharger une cigarette électronique avec ou sans nicotine.

Chapitre 2
Publicité 

Article 2. Toute forme de publicité pour les cigarettes électroniques et les flacons de recharge est interdite, cf. article 16, paragraphe 1, de la loi sur les cigarettes électroniques et autres.
	
Paragraphe 2. L’interdiction des publicités de la sous-section 1 comprend l’interdiction:
1) d’utiliser dans des publicités pour d’autres produits et services un nom, une marque, un symbole ou tout autre élément distinctif essentiellement utilisé pour des cigarettes électroniques et des flacons de recharge;
2) de commercialiser des cigarettes électroniques et des flacons de recharge en se servant d’un nom, d’une marque, d’un symbole ou de tout autre élément distinctif qui est connu ou utilisé comme une marque pour d’autres produits et services;
3) de commercialiser des cigarettes électroniques et des flacons de recharge à l’aide de noms, de marques, de symboles, de figures ou autres qui s’adressent essentiellement aux enfants et aux jeunes de moins de 18 ans;
4) d’utiliser une présentation, une forme ou des combinaisons de couleurs particulières qui sont associées à des cigarettes électroniques et des flacons de recharge précis;
5) d’utiliser des cigarettes électroniques et des flacons de recharge reconnaissables dans des publicités pour d’autres produits et services.

Paragraphe 3. L’interdiction visée à la sous-section 1 ne s’applique cependant pas:
1) à la publicité dans la presse et les autres publications imprimées destinées uniquement aux professionnels de l’industrie des cigarettes électroniques ou des flacons de recharge et dans les publications imprimées et publiées dans des pays tiers, pour autant qu’elles ne soient pas principalement destinées au marché de l’Union.
2) à l’utilisation d’un nom qui, avant le 7 juin 2016, a été utilisé à la fois pour des cigarettes électroniques et des flacons de recharge et pour d’autres produits ou services, en vue de faire de la publicité pour ces autres produits, dans la mesure où le nom est présenté sous une forme qui diffère nettement de celle du nom sur la cigarette électronique et le flacon de recharge;
3) à l’usage d’un nom connu pour des cigarettes électroniques dans la publicité pour d’autres produits et services, à condition que cet autre produit ou service soit uniquement commercialisé dans une zone géographique limitée.


Chapitre 3
Interdiction de placement visible et de présentation pour les points de vente physiques

Article 3. Le placement visible et la présentation de cigarettes électroniques et de flacons de recharge avec ou sans nicotine dans les points de vente sont interdits. Toutefois, l’affichage de l’assortiment peut être fait à la demande préalable de l’acheteur.

Paragraphe 2. Les marchandises prévues pour être utilisées avec les produits relevant du paragraphe 1 sont également concernées par l’interdiction visée au paragraphe 1. 
Paragraphe 3. L’interdiction du paragraphe 2 comprend, mais sans s’y limiter, les chargeurs, les flacons de recharge vides, les emballages, les batteries ou les arômes. L’interdiction du paragraphe 2 ne concerne pas les produits à usage plus général, à moins qu’ils soient spécifiquement conçus ou commercialisés en référence aux cigarettes électroniques ou aux flacons de recharge.

Paragraphe 4. Pour respecter l’interdiction des paragraphes 1 et 2, il ne faut pas:
1) faire la promotion ou informer directement ou indirectement concernant la vente de cigarettes électroniques et de flacons de recharge sur le point de vente;
2) utiliser des textes, des illustrations, des photos, des couleurs, des logos, des symboles ou autre pouvant donner au consommateur l’impression qu’il est fait référence à des produits ou des catégories de produits relevant des paragraphes 1 et 2, ou donner l’impression que ces produits ont un effet bénéfique sur la santé, sont moins nocifs que d’autres produits,fonctionnent comme produit de désaccoutumance ou ont d’autres effets bénéfiques ou avantages; ou 
3) mettre en valeur des couleurs, un éclairage spécial ou autre par rapport au reste du point de vente.  

Chapitre 4
Informations neutres sur les produits et les prix pour les points de vente physiques

Article 4. Les points de vente physiques peuvent donner des informations neutres à un acheteur sur les cigarettes électroniques et flacons de recharge qui sont vendus dans le point de vente, et sur le prix des produits.

Paragraphe 2. Les informations autorisées au titre du paragraphe 1 comprennent:
1) la marque et le nom du produit; 
2) le nombre, le poids, la taille et le volume; et
3) le prix.

Paragraphe 3. Les informations figurant sur la liste visée au paragraphe 2 doivent apparaître en texte noir sur une feuille blanche de format A4 ou plus petit sans aucune illustration, photo, couleurs, logos, symboles ou autre texte, sous réserve du paragraphe 4. Aucune information sur la liste ne doit être mise en valeur et les informations doivent:
1) être données dans l’ordre alphabétique en fonction de la marque;
2) être indiquées dans cet ordre: marque, nom du produit, nombre, poids, taille, volume et prix, et
3) être affiché avec la même police et la même taille de police. La taille de la police ne peut dépasser 14 points.

Paragraphe 4. La liste neutre visée au paragraphe 3 doit contenir des informations sur la limite d’âge pour la vente de cigarettes électroniques et flacons de recharge avec ou sans nicotine, cf. article 15, paragraphe 1, de la loi sur les cigarettes électroniques etc. 

Paragraphe 5. Il peut être attribué un numéro à chaque produit de la liste visée au paragraphe 3.

Paragraphe 6. La liste visée au paragraphe 3 peut être divisée en une ou plusieurs des catégories suivantes: «Cigarette électronique», «Flacon de recharge», «Équipement pour cigarettes électroniques» et «Autre». Les catégories de la liste peuvent être subdivisées en produits avec et sans nicotine. La classification dans les catégories doit être conforme aux définitions des cigarettes électroniques et des contenants de recharge figurant dans la loi sur les cigarettes électroniques, etc.

Paragraphe 7. La liste visée au paragraphe 3 peut être présentée à la demande de l’acheteur ou exposée près de la caisse d’un vendeur.


[bookmark: _Hlk90282859]Chapitre 5
Vente en ligne et par l’intermédiaire de solutions numériques
Article 5. L’interdiction de placement visible et de présentation de cigarettes électroniques et de flacons de recharge en vertu de l’article 3, paragraphes 1 à 3, s’applique également lors de la vente en ligne et par l’intermédiaire de solutions numériques, comme des pages d'accueil des détaillants, des boutiques en ligne, des pages d'accueil des entreprises, des pages d'entreprise sur les médias sociaux et des applications qui se vendent aux consommateurs ou sont ciblées.

Paragraphe 2. Les points de vente visés au paragraphe 1 peuvent donner à un acheteur des informations neutres sur les cigarettes électroniques et flacons de recharge qui sont vendus dans le point de vente et sur le prix des produits. En outre, des informations peuvent être fournies sur l’emballage des produits ainsi que des informations techniques permettant au client d’évaluer les autres produits avec lesquels le produit est compatible. 

Paragraphe 3. Les informations visées au paragraphe 2 ne peuvent donner l’impression que les cigarettes électroniques ou les liquides contenus dans des flacons de recharge présentent un avantage pour la santé, sont moins nocifs que d’autres produits ou ont d’autres effets ou avantages bénéfiques. 

Paragraphe 4. Les informations visées au paragraphe 2 ne peuvent figurer sur le devant du point de vente, sauf que les catégories «cigarettes électroniques», «Flacons de recharge», «Équipements pour cigarettes électroniques» et «Autres» peuvent être indiquées. Les catégories peuvent être subdivisées en produits avec et sans nicotine.

Paragraphe 5. Les informations visées au paragraphe 2 ne peuvent pas être affichées avec des illustrations, des images, des couleurs, des logos, des symboles ou d’autres textes, ou être accompagnées de ces illustrations. Aucune information ne peut être mise en évidence ou visible, et les informations doivent être affichées avec la même couleur de police, le même type de police et la même taille que celles qui sont généralement utilisées lors de la présentation des produits sur le site Web.

Paragraphe 6. L’interdiction mentionnée au paragraphe 5 ne couvre pas le symbole de «place dans le panier» ou d’autres questions relatives au fonctionnement du site Web et à la garantie de l’accessibilité du site Web.

Paragraphe 7. Les points de vente visés au paragraphe 1 ne doivent pas permettre aux clients ou aux visiteurs du site de signaler, noter ou autre des produits visés au paragraphe 1 si le signalement ou autre devient d’une quelconque façon visible ou accessible à la personne qui a signalé elle-même ou à d’autres personnes qui ne sont pas employées dans le point de vente des produits. 

Paragraphe 8. Les points de vente visés au paragraphe 1 doivent veiller à ce que, avant de pouvoir choisir le produit, le client soit présenté avec une image graphique préparée par l’autorité danoise de la santé et des médicaments indiquant la limite d’âge pour la vente de cigarettes électroniques et de flacons de recharge, voir l’article 15, paragraphe 1, de la loi sur les cigarettes électroniques, etc. 


Chapitre 6
Points de vente physique spécialisés dans la vente de cigarettes électroniques et flacons de recharge 
Article 6. L’interdiction d’exposition et de placement visibles visée à l’article 3, paragraphes 1 et 2, ne s’applique pas à la vente de cigarettes électroniques et flacons de recharge dans un point de vente physique spécialisé dans la vente de ces produits. 

Paragraphe 2. Un point de vente visé au paragraphe 1 est considéré comme spécialisé dans la vente de cigarettes électroniques et flacons de recharge lorsqu’il vend exclusivement ou principalement des cigarettes électroniques et des flacons de recharge avec ou sans nicotine.

Paragraphe 3. Une exemption de l’interdiction de placement visible et de présentation visée au paragraphe 1 s’applique uniquement aux cigarettes électroniques et flacons de recharge. Si le point de vente vend d’autres produits ou des produits du tabac, des succédanés de tabac ou des produits à fumer à base de plantes, ceux-ci sont concernés par l’interdiction visée à l’article 3, paragraphes 1 et 2 et dans les règles relatives aux informations neutres sur les produits et les prix visées à l’article 4 du présent règlement ou à l’article 2, paragraphes 1 et 2, l’article 3 du règlement sur l’interdiction de placement visible et de présentation et autre de produits du tabac, de succédanés de tabac et de produits à fumer à base de plantes.

Paragraphe 4. Si un point de vente visé au paragraphe 1 vend des cigarettes électroniques et flacons de recharge par l’intermédiaire de solutions numériques, comme des sites Internet de vente au détail, des boutiques en ligne, des sites Internet d’entreprise, des pages d’entreprise sur des médias sociaux et des applications, cette vente relève de l’article 5.  

Paragraphe 5. Dans un point de vente physique visé au paragraphe 1, il n’est pas autorisé de faire de la publicité pour les cigarettes électroniques et flacons de recharge dans le point de vente, dans la vitrine de la boutique ou sur sa façade, sous réserve du paragraphe 6. Cela concerne notamment:
1) la situation dans laquelle il ne peut y avoir d’éléments, y compris autour des produits, susceptibles de produire des effets promotionnels, tels que l’éclairage spécial, l’utilisation de couleurs ou d’effets qui mettent autrement en évidence un produit, une dénomination commerciale, un prix ou autre pour les cigarettes électroniques et les flacons de recharge; ou 
2) le fait de donner à l’acheteur, avec du texte, des illustrations, des photos, des couleurs, des logos, des symboles ou autre, l’impression qu’un ou plusieurs produits ont un effet bénéfique sur la santé, sont moins nocifs que d’autres produits, fonctionnent comme produit de désaccoutumance ou ont d’une autre manière un effet bénéfique ou un avantage. 
Paragraphe 6. Le nom d’un point de vente physique visé au paragraphe 1 doit être indiqué dans le magasin physique et sur la façade du magasin sous une forme neutre. Le nom lui-même peut ne pas avoir d’effet publicitaire ou se démarquer, mais il peut contenir les mots «cigarettes électroniques» ou faire référence à des cigarettes électroniques de manière neutre.

Paragraphe 7. L’exemption de l’interdiction de placement visible et de présentation visée à la sous-section 1 ne permet pas au point de vente de placer visiblement et de présenter des cigarettes électroniques et flacons de recharge ailleurs que dans le point de vente ni de distribuer des feuilles d’annonces et des produits gratuits ou autres.


Chapitre 7
Distributeurs automatiques

Article 7. Les distributeurs automatiques qui, en self-service, sont utilisés pour livrer, après leur vente à la caisse d’un vendeur, des cigarettes électroniques doivent avoir une présentation neutre. Les informations sur le distributeur comportant la marque, le nom du produit et les prix doivent être affichées dans une police noire sur fond blanc.

Paragraphe 2. Un distributeur automatique visé au paragraphe 1 ne doit pas:
a) avoir ou porter des marques de produit et/ou de société ou d’autres éléments distinctifs de ces produits, notamment une photo d’un produit;
b) mettre en valeur des informations; et
c) avoir ou porter des textes, illustrations, photos, couleurs, logos, symboles ou autres pouvant donner à l’acheteur l’impression qu’un produit vendu via le distributeur automatique en question a un effet bénéfique sur la santé, est moins nocif que d’autres produits, fonctionne comme produit de désaccoutumance ou a d’autres effets bénéfiques ou avantages.


Chapitre 8
Sanctions

Article 8. À moins que des sanctions plus sévères ne soient prévues par d’autres lois, encourt une amende quiconque enfreint l’interdiction des sections 2 et 3 ou enfreint les règles des sections 4 à 7.

Paragraphe 2. Des sanctions pénales peuvent être infligées à toute entreprise, etc. (personne morale), conformément aux dispositions du chapitre 5 du Code pénal.




Chapitre 9
Entrée en vigueur

Article 9. Le règlement entre en vigueur le 1er avril 2021. 


Ministère de la santé et des personnes âgées, le 15 janvier 2021



Magnus Heunicke/Mie Saabye










